
?

a

/vd. -
REPUBLIOUE DU BENTN LOI CONS?TÎ'IJIIONNELLE NO 9O-O22 dU

1l AouT 1990PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

portant Organisotion das Pouvoirs durant
1a pérlode de Transition.

LE HAUT CoNSEIL DE LA REPUBLIQUE a déIibéré et ad.opté

LE PRESTDENT DE L^ RæuBLrouE proroulgue lc Loi dont 1a teneur suit
TITRE -T

DE LTETAT ET DE L,I SOUVEN.AINSTE

Artigle, -1-91. - La République du Bénin est un Etat de Droit, souverai,n et
Indépend ant.

La République du Binin est une, indivisible, Iaïque, dénocre_
tlque et soci:].e.

Artlcl-g'?. - i L t coblàDè nrtionel cle lr République d.u Bénin est Ie Dra-
peau Trlcol0re vert, iâune et rouge. En partant de la hcnpe, le Drapecu
du Bénin porte une bande verte sur toute se h:uteur et sur 1es deux
cinquiènes de.ls longueur. 11 porte ensuite deux brndes hôrizontales,
ég:1es : 1a supérieure jcune, ). rinférleure rouge.

* Le Sce::u de lrEtat, constitué p3r un disque de cent vi,ngt
nilll-mètres de dlsnètre, représente :

- à lravers une plrogue chargée de six étoiles à cinq rais vog,ant sur
des ondes, acconpagnée en chef cl r r;l arc avec une flèche en palme soutenu
de deux récades en sautoir et, dans 1e bas, diune banderorle portant 1a
devise It Fraternité-Justic e-Travail ll avec, à lrentour, l_rinscription
rr R5publique du Bénin t I

- et au revers un -4cu coupé au premi-er de sinople, au deurième partl
dror et de gueules, qui sont les trois coule,rs d.u Drapeau, 1récu entou-
ré des deux palmes au nDturel 1es tiges passées en sautoln.

' :,t * Iês' ArtolrJ-es sont :

- Ecartelé au preoler quartier d'un château Sonba dror ;

- Au deuxiène dtargent à l rEtoile du Bénin ou nature] crest-àdire une
croix à huit polntes dtazur anglée de reyons dr:rgent et de sable en
ablne

a

trolsiène drargent palnier cle sinople chargé drun fnrlt de gueule ,



Au quatrlème drargent au navire de sable voguant sur une Der drazur
avec en brochant sur l_a ligne de 1r écartelé r.rn losange de gueule ;.

Supports : deux panthères dror tachetées
Tlmbre : deux cornes drabond:nce de sabre droù sortent des épis de

mals.
* !, ?Hymne National est tr lrAube Nouvèlle rr.

* 11.a Eevlse de Ia Répub11que est : TTFRATERNITE-JUSTICE-TR,\V_\ILI .
* Là Langue Officiel-le est Ie Frrnçais.

Article f .- Les Psrtis et Groupements Folitiques concourent à 1r"*-
pression du suffrage ; i1s se créent librement et exercent leurs
actlvités dans 1e respect des Lois de 1a Répub]i-ue, des principes]
1a d.éuocratie, de la Éouverrineté populoire et tle lfintégrité terrlto-
ri:]-e.
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TITRE II
DDS DROTTS ET DtrS DEVOTRS DU CTTOYHV,

Article 4.- Le Républioue du Bénin gerantit lrexercice, d.:ns 1es con-
dltions fixées per 1a Loi, des libertés indivirLuelles et collectlves
fond:rnent"les, not:mrnent dès libertés de clrcu1ction, d.ropinlon, d.e

reIiglon, drexpresslon, de presse, dressociation, de réunion et d.e
manifest-tion.

Artl cl_e_ E. - L'a République du Bénj-n reconnalt à tous .Ies citoyens Ie
droit au tr3vail et sr efforce cle créer res conditlons qui rendent tfectlve Ie jouissonce de ce droit,
Article 6.- Les tr3v:il leurs jouissent du droit de grève et de J.a 1i-
berté syndicrle cl:ns 1es condj_tions fixées pâr 1a Loi.

Article 7.- Tout acte de torture , tout troiternent lnhunain et dégra-
dant sont rlgoureusement interdits. NuI ne peut être arbitreirenent
arrêté ou d.étenu. Tout prévenu est présumé 'innocent jusqurà ce que sa
curpabil-ité 'it été ét3blie à la suite drune procédure lui offrant 1es
grr:nties indi spens.r bl- es à sr djfense. L'autorité judici:ire, d?rd.len-
ne de Is 11berté indivlduelLe, ?s-ure lerespect de ce principe dans
1es condi ttons prévrre-s. prr 1^ Loi.
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Article 8.- L I invio]-abilité du domici]-e et le. secret dc Ia corrc3pon-
dar,ce sorrt garantis.

Àrticle-'9. - La République du Bér. ir' assure à tous ]-tdgalité deva',t Ia
racc, de sexe, dc religion. ElleL9i, sa,ns Cisti',ctiotr ctrorigine, d.e

respecte toutes lcs crcysr c. s .

-. Toute propagarde à

xénophobe , ou toutes formes
caractèrc raciste, rdgionaliste, ethnique,
de discrimination sort pu'eies Far Ia Loi.

Ar.ticle 10.- La déferrs c dc la
pour tous 1cs

Nation-.et de 1t i,1t6grité territoriale est
citoyer,s.o ure devo ir sa crd

Art citoyer,s ort l-e devoir dc payer 1es impôts 1égalcrnent
établis.

b,§&!g_1À- Les bic'"s publics sont-.sacr<ls et inviolables. Lcs citoyens
doi vert les respecter s crupule,us e mer t et 1e s protéger.

cle 11.- Les

Tout acte dc sebotage, de

dilapidatior est réprimé dr'',s 1cs
corruption, dr: détour':remcrt ou de

co-ditio'ns prévues par 1a Loi.

Article 17. - Tout
1 rordre pub).ic et

citoyeh doit re spccter-.la discipli-e du travâif,
les règles de la vie e,', société.

a
TI THE I]I

DU PRÈSIDIIT LE Lh I.IEPUBLIQUE

Article 14.- Le Pnésidcnt de-.Ia
pro cha irr es dlections

République C c meure
pres r(lehtreIIes. 1I

en fonctiorr
est le Chef dejusqu 1a ux

1 iF+^r-

Articl En-.câ S

décès, démission ou

lc Présidcrrt du Haut

dc Ia' Prt'sidero6 clc Ia République par
céfinitif, I tintfrirn est assuré par
1a Républ i que.

.../ ...

e 15. - de vacance,

empeCnemeTl t
|..Or'tSel_L Oe



En cas drabscrcc ou d'empe chcmer,', t 'tempora-ire du Prrlsid'-'rt

de Ia Rcipublique, Ie Premicr Mi-istrc âssure so'' irtÉrim'
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11 e st Ic Chef Suprêrne clcs irrmde s '

ItEtqt. 11 ircwne
r.'atio'"âIe, dc

accords irtcr-

Article 16.- Le Prisidcr,t dc Ia République- rcprisc*te
l runitd natiorral-e . 11 cst le êrrant at., I I indépel.dârect:

trrirtt"grité du territoire,^'du r;spect clcs traitds et

retioraux auxquels lç Bilin t':st pertic'

- II ve{.1f e" corr j o i.' tc mcr t
que au fo'. c ticr'lrc- mc" t rigulicr d'is

col, tilrulté dr' ltEtat.

avcc l-o Haut Co-sei1' d:'

pouvoi rs PuhIlcs :l r-s i
1r Répub1i-
qurà Ia a

Ar+
Mi'ristres. -'I1 nomme luï hirute s

proposition du Gcuvcn^e-nernt'

Article 18. - Le' Prdsic',ent cle Ia République promulgue

par le Haut Conseil cic Ia Répubtriquc d6ng Ès qrinæ (15)

]-eur trarsniss j-on au Gouve rrr erncr.t' Passé ce déIa i ,

immédiatemc-t exicuto irc s "

icLe 17.- Le Présid,--lt r'c 1 e Républ.iquc prrlsiclc Ie Cor"seil clcs

for.ctiors civiles ct militaircs sur

Ies Iois Cr-,vienrent

l-es lnois votdcs
Jours qui suivent

lcs l,rnba Ssadaurs
i'drs'.gàrcs sur
Envcyde extra c' r-

-. Le Pnclsident 6s 1a Républiquc sig''c J-es Ddcrets pris e-

Conseil des Miristree drns les huit (B) jours qui suivent leur adop-

tior...Les Ddcrcts scnt contrcsigr'és prr le Prcmir:r lli'is:bre r:t Ic cas

dchéarrt par 1e ou Ie s l-{ir istre s chlrg's cre; leur exdcution '

,

Article 1ÿ.- Le Prisicront 6ç 1a RJpublj oue accriditc
e-.t les eÿ.voyis extraorid iÿla ir(t s âuplès .res puissnr.c{:-S

proposition <iu Gouver-nemert; les Ar'lb'r s sér clâurs ct 1t's

clinaires étre-gcrs gçr"f, occrr-ditt's auprès cri: lui '
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Àrticle 20.- Lorsque fes lnstj-tutions hansitoires de 1a Répub1it1ucl
frffiA-e@ance de 1a Nation, lrintégrlté de son territoire ou lrexécu-
tlon dô sês engagements internationàux sont menacés dtune manière grave
et immédiate, ét-que fe fonctionn.mc:nt régulier des pouvoirs publics est
interrompu, ie Président de la RÉpublique prend 1es mesures exigées par
ces circônstances avec l-raccord du Prernier Ministre et du Haut Conseil
d.e 1a Répub1i.,ue eui fixe Ia dure<c cltexercice de ce pouvoir exceptionnel.
11 en j-nformc l-a Nation par un message.

Article 2'l .- Le Président de
après avis motivé du Conscif

1a République exerce fc droit dc ;1râce
Sup lricur de 1a Magistrature.

TITRE TV

DU PREMIER MINISTRE ET DU GOUVER.No
Article 22. -
VIve s de 1a

Le Premier Mini stre,
Nation, est 1e Chef du

i11u par fa Conférence des Fcrces
Gouvernement de Transition.

Articfe 2
on se e

1 t intérim.
En cas de vacance du poste de Premie:^ Ministrc, Ic Haut

ta République Cési-gnc en son sein r:n membre pour assurer

Article 24.- ltprès avls du Haut
[[[E[Ètre propo se à 1a nomination
membres du GouvL'rnement. Il- est
hêmes conditions.

épublique, fe Premier
e 1a Répub1i c;ue, 1es
fonctions dans lcs

Conseil de 1
du Présiden

mrs tan a 1e

aR
td
urs

o Àrticle 25.- Le
est responsablc
I1 peut déléguer

Pr.-mier Ministrc dirige lraction du Gouvernem-'nt. If
de la Défense Nationale. 11 assure I'cxJcution des Lois.
certains de ses pouvoirs aux Ministres.

Art.r C-Le eb . - Le
[eut; exceptionne
Ia présidence du
se et pour lm ord

Premicr Ministre préside fe Conseif de Cabin'tt.
llement remplaccr fc Président de 1a Républi ciue
Conseil des Ministres en vertu dtL:ne c1é1égation
re du jour déterminé.

I1
pour
elq)re S-
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Les décisions prises dans ce
Ie Président de la Républiquc.

cas par l-c Conscil en6agent

Articfe 27.
sénte lpï,
actes qur i1
par 1e ou 1

Nation. Il-
re sponsable
fixées par

- Nonobstant J-es dispcsitions de I'articl-e 18 de Ia pré-
le Fremicr Ministre excrce 1c pouvoir réglementaire. Les
prenC dans cc cadrc sont oontieÈtgnés, 1c cas rchéant,

cè Ministre (s) ch:r,',é (s) 0e fcur cxécution.

Article 28.- Le Gouverncmcnt détcrminc ct conduit 1a polltiquc de La
Cispose de I rÀdmini strati on et de 1a Force Armée. Il- cst
devant le H3ut Consell de la République dans Les conditions

lrarticle 29.

Article 23.- - Le FIaut Conself clc ]-a Républiilue peut intcïpcf tcr l-e O
Gouvernement.
quelles Ie Gou

bles avec
f I excrci ce

11 peut adrêsscr des questions écrites
vernement e st tenu cle rc<pondre .

et orales aux-

Ëe Président rte la République' fe Haut Conseif d
blique et le Gouvernement, sur frinitiative de l-rr:n ou de
tiennent périodiquemcnt des séances de concertation sur.1a
nati onale .

e la Répu-
f I autre
politique

et av.l

Les recommandations ou décisions du Haut Conseil- de 1a
République à f rissue des sLiances c1r interp ellation ainsi quc ccJ.les
ad.ôptées lors des séances de concertation, sont exécutoires.

AflrclçlQ- Les fonctions dc mcmbre du Gouvernement sont incompati-
cefles dc mcmbre du Haut Conseil de Ia.Républi-que,
de toute fonction publique ou privée rémunérée.



vTIlRE
DU turUT COlrlSEIL DE LA REPUBLiQUE

af!,L".-19lL. - Le Haut Conseil ,,Ie la République est composJ :

- cles membres i1u Présidilxn de 1a C,rnférence rles Foi"ces
lrives 'le J-a Nation ;

des

- des
Forces Vives de fa

anciens Prési,-r.ents de la République ;
Prüsi.Lents rles Commissions (le fa Confürence Lles
\lation ;

o

o

- ies reprjsentants des DépariæEents dés1€nés par 1a
ConfJrcnce rles Forces Vives rle fa Natlôn.

Àrtic_1_e__Ja. - I-e Haut Conseil- 3e Ia Rcpublique est chargé

- ile contrôl-er ftexécution des
Conf;rence iles Forces Vivcs ,-1c fa llation ;

cl ?exercc.r fa fonction Législative

de ccntrôler ltexécutif ;

rLJcisions r1e fa

r1e tlonner son avis sur la dÉsignation iles llernbres ilu
Gouvern ement

clrapprouver l-rÂvant-Projet de Constitution i

- rlrétuCier les amendements qui seraient
Ia Popul-arisation rle 1rrivant-Projet rle Constitution ;

reçus après

de superviser f e Référencllun pcur 1t:doption rr,e 1rt
Consti-tution;

- rL!assurer l_ I accè s
aux mass-méi.lias officiels, et rie
tologie en rn rt ière dtinforrre.tion

- rle supervisôr f es
et pr'ésicientielLes et rte rJgler

équitable rles Partis Pol it i que s
veifler au respect de l-a rl.ion-

Jl-ections Ioca1es, 1é gislat ive s
fe ccntcntieux electoral ;
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1e ca.s,
Mini stre

- de désigner en son sein un membre
f I intérim du Prisident cle Ia RJpublique
en cas le vlcalnce du Pouvoir ;

- rf rassurer ia difense et 1a promotion
lrhomme tels qurils sont proclarTés et garanti-s par
Universblle 'ies'lroits.Je frHomme et rlu Citoyen ct
llf ricaine des Dr'..,its de f I Homme et 'les Peuples ;

pour assu.rer sl;fcn
ou du Prcmier

rle s clroits ric
Ia Décl-:rration
1a Cïarte:

,fe fa République instituc }es Coromis-
pour lrassister.

rle veiller au respect de 1a présente Loi.

Ârti-cl-e 3J. - Le
ôTdlnà].Ireet en
de 1a République

Ârlicle l4.- Le Haut C ons eif
nJces saires

Haut Ccnseil ce la Rjpublique se réunit cn Session
Session trxtraor-linaire . Les süences clu Haut Conseif
sont publi-c1ues, sauf 3i Ie huis-clos est lrononcé. 3

§ions c1u t iI juge

;rrticl-e f5. -
de -fr riunnun it
trlduits en
blique, sauf

Les membres '-1u liaut Conseil de 1a Rtipublique jottissc-nt
i pi:rlemcntaire. Ils ne peuvent être -ni arrêtés ni
Suitice, sans frassentimènt rlu Haut Conseil- de la. RJpu-
en cas rle flagrant défit.

TITRE VI

DES fu\PPORTS Iii\TRE LD HI..UT COI{StrIL DE LÀ

R!]PUBLIQUE XT LE GOUVERI.II]YtrIJT

Ârt c1e
n1 i ative

membres '-lu Haut Conseil
Iois concurremment avec

iie fa République ont
1e Gouvernemc'nt .

C 1 ^^

rles
o

rrrtic -e J7. - Les
sont_îéFos CS SUT
Décrr.t cle r1épôt

pro jets .-ic Loi arioptJs par fe Collseif _ 
des

ie bureau ctu Haut Conseif de la Ripublique
signé ilu Prusidcnt de }a République.

I'r ir) istres



ArtrçlelQ. - La saisine
dé1ib-ération et adoption
plus tard dans les huit
seil des liinistres ayant

du Flaut Conseif de Ia République pour
Cu projet de Loi doit intervenir au

(B) jours qui sulvent la séance du Con-

adopté ledit proj et.

o

t

Article j9. - Les propositions de loi dont l-a rédactlon est arrê-
tée par 1e Llaut Conseil de la République sont, avalt délibéra-
tion et voternotifiées pour information au Président de Ia Répu-

blique et au Gouvernement. CeLte rLotification conporte la date
à Iaquelle i1 est envisagé de rldlibérer et de voter ce tc;*te.

Article 4O.- Sous un délai d.: huit (6) jofrs, 1e Prêmier liiinlstrc
au Secrétalre Géné-fait connaltre ses observations quriJ. adresse

ra-l du Haut Conscil- de f a République.

Passé ce délai dc hui.t jours, le Iiaut Conseil de 1a I1épub1i-
que poursuit l rexamen de Ia proposition d.: Loi, éventue]l.ment
modifiée pour tenir conptc des observations d.u Gouverrrelnent clans

1es conditions prévucs par son règlcment.

TITRE \flI

Article 4l .- La
rence d:.s Forces

DE LA'COI,]}I]SSION CO} STITUT]ONNELLE

Commission Constituti-onnell e issue de l-a Confé'-,
Vives de la I'Jation est chargée d t él-aborcr :

1tÂvant-projet de Constitution sur 1a base dcs travaux dc
1a Ccnférence Nationale ;

La Chartc d:s Partis ;

-* !rv-r. or._,c toral e .

A-r ti c1e 4 La composition d.,.
par 1a Con,f érence

est déterminée
Ia Comnission Cons ti tu ti onnell- eCrs Forccs Vivcs clc fa l,,rtinr
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VIII

DU POUVOÏR JUDICI-{IRE

Le pouvcir Jnrdiciaire cst indéperrdant du @uvcir
du pouvoir Législatif.

îITI{E

Article +J.-
Bxécutif et

Article 44.- La 1oi
dcs nouvc aux Organe:

fixe ]a. nature ct ]e mcdc dc f onctionn crrr:nt

Judicilircs.

IX

DE L IA.DI'I]I.IISTR.1.TTON TERRITOR]TùE

Articfe {1.- Lcs Col-Icctivités Terri.toriafes
sradministrent suivsxt Ir.s conditlons fixées

TITRE-

de Ia Répub1i1ue
par }a Loi.

,

Ç

Article 46.- La Loi d5tcrrcinc
lectivités lerritori{es ainsi
responsables.

1e nombre, la compétence d:s Co1-
quc 1c modc rlc ciés5-gnation de lcurs

T]TRE

DES r-]I SPOS] TIOI.IS ]]IVERSES

par Pécret pris en Consr.i]

ÀrtLc-Le 4',l . -
présente Loi

Articlc 48. -
appl ic abl e ,

nra rien de

Lcs di spo si tions
Cons ti'Lu ti onncl-1c

nécessaires. à ltapplic:tion d-- l-a
sont prises soit par Loi, scit
i iini stre s .d:: s

La légisI.r.tion actuel-lerncnt en vJ-gueur au Bénj-n r:stc
sauf intcrr,,cntion Ce textes nouveaux, en ce qurcJ.J.c

contrairo à Ia présente Loi Constitutionnclfe .

Ârticle 49.- La prés,:ntr:,Loi
de 1.r République srirnposcnt ::,

Constitutior:nel]-e .-t Ics autrcs Lols
t.,us lcs citcy:ns.

Article 5Q,- Les institutions politiqucs dc fa Période de îr'en-
Èition fonction:rcnt- Jusrlutà f installation ':ffectivc cl-cs Organes

issus dcs élections 1égislatives ,-.t présidcntieff es de 1991 .
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Article 51 .- En :ttendrnt fcs éfcctions génére1es et fe mise en

pl-rce cles instltutions pré\ues par 1: nouvellc Constitution à

adopter par Référenclum, 1l présente Loi stra cxécutéû cornme

Constitution de I t Etet.

Fait i coTot{ou, le 1f Août 1990

ü

per 1e Présidcnt de 1e RéPublique,
Chef de 1r Etat,

Le Prenier lliinistre,
Chef du Gouvernement,

Mathleu I{liiiEI(CU

Le t''lini stre dc 1r Intirieur,
de l-a Sécurité P,rbliquc et
de 1 t ,\.dmini stretion T--rrito-
ri aIc ,

//
-/''t'..!"'

,

N1céphore SOGLO

Le ltlinl stre de la Justice
et de Lr Législation,

Yves YEHOU11C SI
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